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Obtention d'une carte séjour

Par adel47, le 03/11/2011 à 20:11

Bonjour,je suis d'origine Algerien rentrer en france avec un visa touristique en 2000, esque j'ai
le droit d'avoir une carte de séjour aider moi merci a tous.

Par adel47, le 03/11/2011 à 20:42

merci pour votre réponse mehnaz

Par mimi493, le 03/11/2011 à 21:06

[citation]Vous devez prouver que vous êtes en France depuis 2000 par
- Votre arrivée en France
- Des preuves certaines
- des preuves à valeur probatoire : Ordonnace , banquaire
- des preuves à valeur limités : attestation de proche , témoignages , correspondance avec X
ou Y en France.[/citation] et prouver que vous n'êtes pas ressorti de France

Par adel47, le 03/11/2011 à 21:21

je vous remerci mimi le probleme c que j'ai pa de preuve j'ai tous déchiré que mo n visa
d'entré et une carte bancaire 2006
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